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Avant-propos


Le grand ministère dont nous avons ensemble la charge a pour mission de relever le défi essentiel pour l’avenir culturel, économique et social de notre pays : le défi du savoir et de l’intelligence. Les Français sont profondément attachés à leur école dans laquelle ils réaffirment régulièrement leur confiance. La France dispose d’un potentiel exceptionnel de recherche, et les jeunes, qui supportent de plus en plus mal de voir leur image associée injustement à celle des incivilités, sont tout disposés à s’engager, y compris sur les chemins de la connaissance. Il serait cependant irresponsable de notre part de sous-estimer les difficultés, de ne pas avoir conscience des tensions qui parcourent aujourd’hui notre système de formation et de recherche.
D’autant que ces dernières années ont vu les attentes se multiplier à son égard. Nous avons certes largement gagné la bataille quantitative mais, pour autant, la fracture scolaire n’a pas encore été réduite de manière réellement significative : fracture entre les élèves bien intégrés et les autres, entre les filières « nobles » et celles auxquelles on n’accorde pas une égale dignité, entre les établissements ou les quartiers plus ou moins favorisés et ceux que l’on préfère trop souvent ignorer, fractures diverses, mais toutes exacerbées par les actes insupportables de violence et d’incivilité… Force est de constater que le souci de « mettre l’élève au centre du système éducatif » n’a pas suffi à les réduire. Il est donc urgent, après avoir analysé les causes principales de ces dysfonctionnements, d’y apporter les remèdes indispensables pour relancer notre système éducatif sur le chemin de la réussite.
Notre action s’inscrit bien sûr dans le cadre des missions fondamentales de l’école : instruire, c’est-à-dire transmettre des connaissances et une culture ; éduquer, c’est-à-dire former le futur adulte et le futur citoyen dans une société démocratique ; enfin préparer à la vie professionnelle. Ces objectifs ne peuvent être valablement atteints qu’en réduisant les inégalités devant l’école, inégalités qui sont aujourd’hui aggravées par la mise en cause de la légitimité des savoirs scolaires par de trop nombreux élèves. Notre priorité est bien en tout premier lieu de revaloriser les savoirs en leur redonnant sens et autorité.
Ce doute n’épargne pas le domaine de la recherche et de l’enseignement supérieur. Si la qualité et le dynamisme de nos chercheurs sont incontestables, nous n’en sommes pas moins confrontés, comme la plupart des pays occidentaux, à une crise préoccupante des vocations scientifiques. Nous risquons à terme de ne plus avoir les viviers nécessaires pour renouveler les universitaires et les chercheurs qui partiront à la retraite et de ne plus irriguer suffisamment les secteurs de la recherche publique et privée indispensables au développement et à la richesse de la France. Cette désaffection tient sans doute au fait que la science est aujourd’hui davantage associée à la notion de risque qu’à celle de progrès. Une telle situation nous impose de conduire une politique de sensibilisation à la culture scientifique qui devra toucher tous les élèves dès le plus jeune âge. Faut-il rappeler que le manque de culture scientifique risque de produire, si l’on ne réagit pas, des citoyens de seconde zone, incapables de comprendre l’origine et le sens des principales évolutions de notre temps ?
Notre démarche sera conforme à celle que le Premier ministre a définie pour l’action du gouvernement : d’abord identifier les principaux points de blocage de la société française, ensuite choisir quelques réformes clés prioritaires en favorisant et en privilégiant les initiatives des acteurs de terrain. Qui peut encore croire au mythe de la « Grande Réforme » ? Nous voulons donner à chaque école, à chaque établissement, à chaque laboratoire de recherche les moyens de mener une politique d’amélioration constante de la qualité du service d’enseignement et de recherche.
Nous avons souhaité vous présenter dans ce petit livre les réformes clés que nous avons engagées. À celui d’entre nous qui a la responsabilité de l’ensemble du ministère revenait la mission de tracer le projet global, mais il était aussi souhaitable que chaque ministre délégué précise sa façon personnelle d’envisager ses compétences propres. Notre projet, quelle que soit la cohérence que nous avons voulu lui donner, ne réussira pas sans vous. Il doit faire l’objet d’un large débat avec l’ensemble des acteurs et des partenaires de notre système de formation et de recherche. À cette fin, nous organiserons, au cours des prochaines semaines, des rencontres en régions avec des élus, des parents d’élèves, des enseignants, des jeunes, des responsables économiques, des chercheurs, bref, avec tous ceux qui s’intéressent à la jeunesse, à l’école et à la recherche, avant d’ouvrir un grand débat devant le Parlement avant l’été. Nous comptons beaucoup sur ces échanges pour développer notre action dans un sens qui réponde mieux encore aux attentes qu’ils auront révélées1. Comme l’ont souhaité le président de la République et le Premier ministre, l’objectif de ce débat est bien de réconcilier la société avec la recherche, la Nation avec son école.
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1. Vous pouvez nous adresser vos réactions, critiques, suggestions et propositions sur le site : education.gouv.fr – Un débat animé et nourri nous permettra de mieux dégager les enjeux en matière d’éducation et de recherche, et les initiatives qu’ils appellent.
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POUR OUVRIR LE DÉBAT


Depuis plusieurs mois maintenant, je mets en œuvre des réformes qui couvrent progressivement l’ensemble des secteurs placés sous ma responsabilité. Vous savez, par exemple, que la prévention de l’illettrisme, la lutte contre la violence scolaire ou encore la valorisation de l’enseignement professionnel constituent pour moi des priorités. Pourquoi ces choix, et plusieurs autres encore, ont-ils été faits ? Comment peut-on les réaliser sur le terrain ? Comment s’articulent-ils entre eux pour former un programme cohérent, animé d’une réelle ambition ? À ces questions légitimes, je veux vous apporter les réponses que vous êtes en droit d’attendre.
Mais je voudrais aussi ouvrir, avec vous, la discussion sur les suites et les compléments qu’il convient d’apporter à mon action. Bien qu’ils soient souvent beaucoup plus difficiles qu’on ne le croit à première vue, rien ne justifie au fond que les problèmes soulevés par notre école continuent à se traiter seulement entre « spécialistes ». Les questions de la violence dans les établissements, de l’égalité des chances, des compétences dévolues aux collectivités, de la mission des enseignants, des objectifs ultimes et du sens de notre éducation sont l’affaire de tous les citoyens et de leurs représentants : quoi de plus naturel que d’en débattre devant le Parlement ?
D’ores et déjà, dix réformes de grande envergure s’imposent à nous comme des urgences. Je voudrais d’entrée de jeu les énumérer avant de les justifier par une brève analyse de quelques traits saillants de notre situation actuelle. Ensuite, j’en détaillerai de manière plus approfondie les principaux axes afin que chacun puisse bien comprendre le sens de notre action.
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1. Prévenir et combattre l’illettrisme, en commençant dès le cours préparatoire. Il est inacceptable, en effet, que près de 15 % des élèves entrant en classe de sixième ne sachent pas correctement lire et écrire. Si l’on ajoute tous ceux qui n’ont pas, en ce domaine, l’aisance suffisante pour suivre sans difficulté les enseignements du collège, c’est plus d’un tiers des élèves de sixième qui entrent dans cette classe sans avoir acquis les compétences nécessaires en lecture et en écriture.
 
2. Revaloriser la voie professionnelle et repenser, dès le collège, l’articulation entre enseignement général et enseignement professionnel : il faut réaménager le collège qui doit être unique dans ses objectifs et diversifié dans ses modalités, en même temps que l’on doit chercher véritablement à offrir à tous les élèves des chances réelles de réussite. Cent cinquante-huit mille jeunes ont quitté l’année dernière notre système scolaire sans diplôme ou sans qualification. C’est insupportable et il est évident qu’il faut diversifier davantage les parcours de formation, afin d’ouvrir aux jeunes qui ne s’accommodent pas du collège actuel d’autres voies pour faire valoir leurs talents. Dans cet esprit, diverses formes d’alternances entre les enseignements généraux et les enseignements professionnels seront proposées.
 
3. Combattre l’échec au niveau des premiers cycles universitaires, notamment grâce à une meilleure orientation ainsi qu’à la mise en place de cours de culture générale adaptés à chaque voie de formation. Trop de jeunes étudiants manquent en effet des repères culturels indispensables pour s’approprier efficacement les savoirs dispensés à l’université. Il faut en outre poursuivre le plan social étudiant, destiné à aider ceux qui en ont besoin à continuer leurs études en France ou à l’étranger.
 
4. Lutter contre l’incivilité et la violence aux côtés des enseignants, afin de les aider à restaurer leur autorité et à recentrer leur métier sur ses vraies missions qui résident avant tout dans la transmission des savoirs. Les formes traditionnelles de l’autorité et de la sanction sont trop souvent battues en brèche. Je vous proposerai une véritable action sur trois plans : la prévention, qui reste l’essentiel ; la sanction, qu’il faudra parfois réinventer ; et la pédagogie, notamment pour encourager davantage encore le travail en équipe et sur projets.
 
5. Mieux prendre en charge le handicap. Malgré des efforts réalisés ces dernières années, l’obligation qui nous est faite d’accueillir tous les enfants scolarisables n’est pas encore remplie, particulièrement dans l’enseignement secondaire où les dispositifs d’intégration sont notoirement insuffisants. Selon le souhait du président de la République, nous y satisferons enfin, de même que nous nous engageons à améliorer considérablement l’accueil et l’accompagnement des familles, trop souvent astreintes aujourd’hui à un véritable parcours du combattant pour trouver un établissement capable de prendre en charge leurs enfants dans de bonnes conditions.
 
6. Favoriser l’engagement des jeunes. Entre la vie scolaire et la vie privée, intime, il existe un vaste espace, celui de la société civile, où les jeunes pourraient s’engager dans la réalisation de projets d’utilité publique pourvu qu’on les y aide. C’est l’occasion de développer une éducation à la responsabilité personnelle et à la vie sociale, complémentaire de l’éducation scolaire et universitaire ou de la formation professionnelle.
 
7. Améliorer la formation des enseignants. Elle doit privilégier, plus qu’aujourd’hui, l’acquisition des connaissances nécessaires à une maîtrise des programmes et le savoir-faire indispensable à l’exercice quotidien du métier dans les classes. Les instituts universitaires de formation des maîtres (IUFM) ont dû, au cours de leur jeune histoire, répondre à une multiplicité de demandes (priorités ministérielles, nouveaux enseignements, recherches pédagogiques, etc.) qui ont eu tendance à transformer leurs plans de formation en une sorte de mosaïque dont beaucoup d’étudiants se plaignent. Il est temps de recentrer la formation sur les principales exigences du métier.
 
8. Favoriser la mobilité des étudiants et la reconnaissance des diplômes dans toute l’Europe, et offrir plus d’autonomie aux universités. Les enjeux de cette réforme, en apparence technique, sont en vérité essentiels pour les jeunes. Il faut réaliser l’harmonisation des diplômes européens et offrir davantage d’autonomie aux universités qui pourront ainsi valoriser plus aisément leurs spécificités et leurs pôles d’excellence.
 
9. Stopper la crise des vocations scientifiques et revaloriser la place de la science dans la cité. C’est un phénomène européen, et même plus généralement occidental, qui devient réellement inquiétant. La baisse des vocations scientifiques dans les premiers cycles universitaires tend à prendre des proportions considérables. Un plan de redressement est nécessaire, qui doit commencer dès l’école primaire, se développer au collège, puis au lycée, et s’achever à l’université.
 
10. Accomplir la décentralisation, permettre aux établissements d’avoir une plus grande autonomie de gestion et les inviter à mettre en place des chartes de qualité. Il faut incarner notre service public, le faire descendre au bon niveau de responsabilité où il trouve son efficacité véritable. Nous expérimenterons une plus grande autonomie de gestion qui devra permettre aux établissements de prendre des engagements (en matière d’accueil des parents, d’orientation des élèves, de formation continue des adultes, de lutte contre la violence, etc.) et d’y répondre dans un esprit de responsabilité. L’autonomie des établissements pourrait être à cet égard la clé de toutes les autres réformes.
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Il ne s’agit pas ici de rechercher l’exhaustivité : bien d’autres questions mériteraient d’être évoquées. Comment intégrer en profondeur les nouvelles technologies dans nos démarches pédagogiques ? Comment mieux tirer parti de l’association de l’enseignement privé au service public d’éducation ? Comment développer notre politique de prévention, dans le domaine de la santé scolaire ou de l’éducation à la sécurité routière ? La liste de nos chantiers est à la mesure des attentes que la société française manifeste à l’égard de l’école. Par ailleurs, un travail de fond sera très bientôt entrepris, notamment dans le cadre de la décentralisation, sur l’information et l’orientation des jeunes : c’est à juste titre un des premiers sujets de préoccupation des élèves, des étudiants, des apprentis et des familles, et les pratiques actuelles en la matière ne donnent pas assez satisfaction. Enfin, certaines initiatives prises par mes prédécesseurs répondent à une évidente nécessité et méritent d’être poursuivies : c’est le cas, notamment, de l’enseignement des langues étrangères à l’école ou des efforts entrepris en faveur des arts.
Il faut pourtant afficher des priorités et s’y tenir. D’autres eussent été possibles – par exemple, on aurait pu insister sur l’« élitisme républicain » et la valorisation de l’excellence plutôt que sur la lutte contre la fracture scolaire –, mais il faut choisir sa politique en fonction des besoins que l’on estime les plus urgents et agir dès lors avec constance et détermination.
J’entrerai plus loin dans le détail de ces dix réformes et de leur mise en œuvre. Mais ces premières remarques permettent déjà, me semble-t-il, de percevoir les contours du projet d’ensemble.
Pour donner à tous les moyens d’avoir une qualification et de réussir, nous concentrerons nos efforts sur deux objectifs majeurs. Il s’agit d’abord de réduire la « fracture scolaire », de combattre l’échec auquel se voient relégués, sans vrais recours, tant de jeunes : c’est l’objet des six premières réformes parmi les dix que l’on vient d’évoquer. Les quatre autres priorités retenues correspondent au souci de donner aux écoles et aux établissements d’enseignement les moyens de mener une politique d’amélioration constante de la qualité des services rendus : accueil des familles, information et orientation des élèves, efficacité des soutiens pédagogiques en termes de résultats, par exemple.
	S’agissant de la lutte contre la fracture scolaire, les réformes entreprises visent à apporter des solutions appropriées aux différents niveaux stratégiques du système éducatif. C’est dans cet esprit, notamment, que j’ai conçu le plan de prévention de l’illettrisme à l’école, mais aussi les nouveaux dispositifs en alternance qui permettent de repenser l’articulation entre enseignement général et enseignement professionnel dès le collège, ainsi que les mesures qui touchent les premiers cycles universitaires. La scolarisation des élèves handicapés et les soutiens apportés à l’engagement des jeunes hors du temps scolaire participent également de l’effort pour réduire les inégalités face à l’éducation.

	Les réformes visant à une meilleure qualité ou à une efficacité accrue des fonctions assurées par nos établissements d’enseignement sont évidemment complémentaires des précédentes : elles se proposent de mobiliser au mieux les forces dont nous disposons pour assurer la réussite de tous. La création de nouveaux dispositifs implique parfois un effort financier particulier : nous n’avons pas hésité à le décider lorsque c’était nécessaire, comme en témoigne, entre autres, l’ouverture de 30 000 postes aux concours de recrutement de 2003 décidée par le Premier ministre, Jean-Pierre Raffarin. Mais on doit sortir de l’illusion que l’augmentation indéfinie et sans nuance des moyens suffit à résoudre toutes les difficultés : depuis dix ans, les performances des élèves stagnent globalement alors que le budget de l’Éducation nationale ne cesse de progresser. Il faut que nos établissements, dotés le cas échéant d’une plus grande autonomie, s’engagent, notamment dans le cadre de la décentralisation, sur des objectifs qualitatifs, que les leviers d’action leur soient enfin donnés afin de rendre plus visibles les immenses services qu’ils rendent à la Nation et que, pour ce faire, ils acceptent aussi, en échange de cette autonomie plus grande, de passer d’une logique de l’accroissement indéfini des moyens à une logique de l’amélioration des résultats.


 
Encore faut-il, pour y parvenir, prendre la mesure exacte des difficultés réelles auxquelles nous nous heurtons encore aujourd’hui.
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